
n°CCAS017DL2023

DÉLIBÉRATION 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

CCAS DE PIERRE BÉNITE DU 18/12/2023
Le 18/12/2023, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale
s’est réuni sur la convocation de Monsieur Jérôme MOROGE, Maire, Président du
Centre Communal d’Action Sociale.

Présents : Marysa DOMINGUEZ ; Elyane BOHL ; Eliane
CHAPON  ;  Bernard  JAVAZZO  ;  Annie
LESAGE ; Marie Christine HAMMOUDA

Excusé / Absent : Jérôme  MOROGE ;  Manuel  TRIAES ;  Marion
LECLERE

Secrétaire de séance : Fatima EL BRINSSI

-----oooOooo-----

OBJET : RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER DU CCAS

L'an deux mille vingt trois, le dix huit décembre, le conseil d’administration s’est
réuni en lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 11/12/2023

Compte-rendu affiché le 27/11/2023

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Rapporteur : Madame Marysa DOMINGUEZ
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1 août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l’article 106 III  de la loi  n° 2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation
territoriale de la République (NOTRe) ;

Vu l’arrêté interministériel du ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 9 décembre
2021  relatif  à  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M57  applicable  aux  collectivités
territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs ;

Vu la délibération n°20231108_1 du Conseil  Municipal du 8 novembre 2023 relative à la
création d’une Commune Nouvelle par regroupement des Communes de Oullins et de Pierre-
Bénite ;

Mesdames, Messieurs,
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A partir du 1er janvier 2024, et suite aux délibérations prises conjointement par les Villes de
Oullins et de Pierre-Bénite en Conseil Municipal du 8 novembre 2023 visant à la création d’une
Commune Nouvelle par regroupement des Communes de Oullins et de Pierre-Bénite, les CCAS
de Oullins et de Pierre-Bénite fusionneront dans une nouvelle entité ; le CCAS de Oullins-Pierre-
Bénite.  Concomitamment,  cette nouvelle entité appliquera la nouvelle norme budgétaire et
comptable M57. 

A cet effet, il convient donc d’adopter par anticipation le Règlement Budgétaire et Financier de
la Commune Nouvelle de Oullins-Pierre-Bénite. Les éléments présentés ci-après rappellent ainsi
en substance, les champs d’application de ce document.

Le RBF du CCAS de Oullins-Pierre-Bénite formalise et précise les principales règles de gestion
financière  qui  résultent  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT),  de  la  loi
organique relative aux lois des finances du 1er août 2001 et du décret n°2012-1246 du 7
novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique  et  des  instructions
budgétaires et comptables applicables aux collectivités.

Il définit également des règles internes de gestion propres au CCAS dans le respect des textes
ci-dessus énoncés et conformément à l’organisation de ses services.

Les modalités de préparation et d’adoption du budget par l’organe délibérant ainsi que les
règles de gestion par l’exécutif des autorisations de programme et d’engagement sont par
ailleurs des éléments obligatoires du RBF.

Ce règlement  s’impose à l’ensemble  des entités  administratives  qui  gèrent,  et  renforce la
cohérence et l’harmonisation des procédures budgétaires en vue de garantir la permanence
des méthodes et des processus internes.
Il vise également à vulgariser le budget et la comptabilité, afin de les rendre accessibles aux
élus et aux agents non spécialistes, tout en contribuant à développer une culture de gestion
partagée.

Le présent RBF évoluera en fonction des modifications législatives et réglementaires ainsi que
des nécessaires adaptations des règles internes de gestion.

Les mentions qui doivent figurer au RBF sont définies par le Code Général des Collectivités
Territoriales :

• Décrire les procédures, les définir, les faire connaître avec exactitude et se donner
l’objectif de les suivre le plus précisément possible ;

• Créer  un  référentiel  commun et  une  culture  de  gestion  que  les  services  de  la
collectivité se sont appropriés ;

• Rappeler les normes et respecter le principe de permanence des méthodes ;

• Combler les éventuels « vides juridiques » notamment en matière d’autorisation
d’engagement, d’autorisations de programme et de crédit de paiement.

Le projet de RBF de la Commune Nouvelle de Oullins-Pierre-Bénite est joint en annexe.
ðððð

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, à l’unanimité des suffrages exprimés avec  6
voix POUR : 

ADOPTER le règlement budgétaire et financier tel qu’annexé à la présente délibération.



DONNER  tous  pouvoirs  au  Président  pour  poursuivre  l’exécution  de  la  présente
délibération.

Ainsi fait et délibéré par les membres présents qui ont signé au registre.
Certifié, 

La secrétaire de séance

Fatima EL BRINSSI

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Président du CCAS, 
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